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4.2 -   Critères pour recourir au télétravail  

 
Pour être éligible au télétravail, les salariés doivent réunir les conditions suivantes : 

 
4.2.a)   Critères d’éligibilité au télétravail  
 

- avoir une ancienneté minimale de 3 mois sur le poste (sauf dérogation préalable expresse du 
responsable hiérarchique) 

- avoir une durée de travail hebdomadaire supérieure à 17,50 heures (sauf dérogation préalable 
expresse du responsable hiérarchique) 

- occuper un poste pouvant être exercé de façon partielle et régulière à distance et utilisant un 
support informatisé pour tout ou partie des tâches constituant cette fonction 

- disposer d’une autonomie suffisante permettant de travailler à distance et de rendre les travaux 
attendus de manière qualitative et quantitative 

 
Les critères d’éligibilité sont appréciés par la Direction.  
 
Un réexamen de ces critères avec le responsable hiérarchique sera possible en cas de changement de 
fonction, de poste, de service, d'établissement du salarié, et pourra donner lieu à une évolution de la 
situation du salarié eu égard à son accès à la pratique du télétravail. 
 
 
4.2.b)   Engagement via l’ attestation sur l’Honneur d’EFFICIENCE en TELETRAVAIL  
 
A sa première demande de télétravail, le salarié doit renvoyer l’ « Attestation sur l’honneur 
d’EFFICIENCE en TELETRAVAIL » (Formulaire FO 03 03 09), par mail à son responsable hiérarchique 
avec copie au service RH, s’engageant à : 

- disposer d’un espace dédié permettant d’exercer ses missions dans des conditions de travail 
ergonomiques satisfaisantes, préservant sa santé et sa sécurité (notamment loin de tout danger 
potentiel, bien éclairé, avec un bureau d’une taille suffisante et une circulation aisée) 

- disposer d’une ligne internet haut débit avec bande passante suffisante et d’un logement 
répondant aux règles de sécurité électrique en vigueur 

- pouvoir réaliser la quasi-totalité de ses activités telétravaillées de manière autonome via les 
outils informatiques et dans des conditions optimales, exclusives de toute forme de nuisance 
extraprofessionnelle  

- disposer d’un téléphone portable personnel pour être joint si besoin, avec acceptance de 
communiquer son n° de portable en interne 

- pendant le temps travail : être disponible pour tout contact téléphonique, toute participation à 
des réunions en visio programmées ou spontanées, aux appels instantanés par TEAMS, …  

ARTICLE 5   -   NOMBRE DE JOURS TELETRAVAILLES  

Sur demande préalable validée par le responsable hiérarchique, le salarié peut  télétravailler à hauteur 
d’1 journée par semaine ou à raison de 20% du temps de travail hebdomadaire du salarié. 
 
A titre exceptionnel et avec accord préalable du responsable hiérarchique, le salarié pourra demander 
à augmenter son nombre de jours télétravaillés sur une semaine donnée, en cas de travaux urgents à 
réaliser ou autre (ex : travaux à produire sous délais contraints, besoin de concentration extrême, …) 
 
Sur sa fiche d’activités hebdomadaire,  le salarié doit déclarer le nombre d’heures et la nature de travaux 
réalisés au cours de sa journée telétravaillée.  












